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LE SITE 

Le projet consiste en la construction d’un hall de stockage pour un grossiste en boisson. Le projet se situe à cheval sur 

les communes de Schaerbeek et de Evere. Il est situé dans le périmètre du futur PAD Josaphat. La parcelle d’une 

surface de 5609 m² est actuellement occupée en partie, par des revêtements imperméables (dalles béton anciens 

bâtiments, dalle béton anciens quai de livraison et zone de manœuvre) mais également par une zone que l’on 

pourrait qualifier de friche.    

 

La parcelle est bordée par le boulevard Général Wahis d’un côté et par un large talus végétal de l’autre. Celui-ci sera 

intégralement conservé. 

https://maps.app.goo.gl/g39FSE6V7FiPPXTc6 

Parcelles cadastrées : Schaerbeek :  B533c2 / B533d2 - Evere : D331B 
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Le projet propose la construction d’un nouveau bâtiment de 2318 m² et l’aménagement des abords composés de 

parkings, de stocks extérieurs et de zones de manœuvres de 1837 m², indispensables à la profession.   

 

 

RESEAU EGOUTTAGE 

Actuellement l’ensemble des eaux (EU/EF/EP) sont rejetées dans un collecteur à rue, lui-même redirigé vers 4 puits 

perdants situés en bout de zoning. Ces puits sont eux-mêmes connectés à un fossé existant le long des voies de 

chemin de fer au Nord.  

D’après les informations disponibles ce fossé serait connecté au réseau d’égouttage public de la chaussée d’Haecht 

au niveau de la gare de Bordet.  

 

Il n’est constaté aucun système d’épuration autonome sur la parcelle visée. 

Il est à préciser qu’une étude, menée par les différentes autorités, est en cours concernant la réalisation d’un 

égouttage nouveau à rue. N’ayant aucune certitude sur le délai d’exécution, notre étude tient donc compte de la 

situation actuelle (situation la plus défavorable).  

Parking/livraison

/stock/abords 
Toiture semi-

intensive 

Toiture plate 

mailto:architectes@ar-a.eu
http://www.ar-a.eu/
camille
Rectangle



PROJET DE CONSTRUCTION D’UN HALL DE STOCKAGE –  DELIVCO 

NOTE DES GESTION DES EAUX  

 

AR&A Architecte srl - T +32/10/24.13.12 -  architectes@ar-a.eu  www.ar-a.eu - BE 0431.680.385 RPM Nivelles 

 

 

Le projet prévoit donc la réalisation d’un nouveau réseau complet d’égouttage visant à 1/ proposer une gestion 

intégrée de l’eau de pluie 2/ proposer une gestion plus autonome des eaux usées  

Le nouveau réseau d’égouttage fonctionnera comme suit :  

- Les EU et EF sont reprises sur un nouveau réseau interne et dirigées vers une fosse septique afin de clarifier 

les eaux. Le rejet est ensuite effectué vers le collecteur à rue existant. Le prétraitement des eaux usées sur 

site permet de ne rejeter que des eaux claires et d’éviter dans le cadre de la situation actuelle une éventuelle 

contamination des nappes via les puits perdants.   

 

- Les eaux de pluie de toitures seront d’abord temporisées par des toitures vertes (semi-intensives – 20cm 

substrat).  

Elles seront ensuite récupérées dans des citernes d’eau de pluie (avec filtre) pour alimenter les WC et les 

eaux de nettoyage (20m³).  

Parcelles concernées 

par le projet 
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Le trop plein de ces citernes de récupération sera déversé dans une noue plantée située à l’ouest du site le 

long du boulevard. Cette noue est dimensionnée plus bas, selon les abaques de calcul de la Région 

Bruxelloise. 

Il est à préciser que le réseau de récupération des eaux de toiture est prévu de type Pluvia afin de réduire au 

maximum les égouttages enterrés et travailler ainsi en gravitaire.  

 

- Les eaux de pluie des zones extérieures (zone manœuvre / livraison / stock extérieur) seront récoltées et 

dirigées vers un séparateur d’hydrocarbure afin de nettoyer les eaux éventuellement polluées par les 

camions. Ces eaux seront ensuite dirigées vers une noue implantée le long de la limite Est, en pied de talus 

existant.  Cette noue est dimensionnée plus bas, selon les abaques de calcul de la Région Bruxelloise. Etant 

donné la nature de l’usage et la nécessité de renvoyer les eaux vers un séparateur d’hydrocarbure, il n’est pas 

envisagé de mettre ne place un revêtement drainant.  

 

 Le plan de principe est joint en annexe. 

 

DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES INFILTRANTS  

1. Essais de perméabilité : voir annexe 

Dans le cadre de l’élaboration du PAD Josaphat, le bureau ARIES a réalisé, dans le cadre de l’étude d’incidence, une 

série d’essais.  

Ceux-ci sont repris en annexe (page 158 à 162 de l’étude d’incidence).  
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Bien que non spécifiquement réalisés sur la parcelle nous avons sélectionné les 2 essais les plus proches 

géographiquement mais également ceux ayant les caractéristiques parcellaires les plus proches de notre 

implantation : partie en pied de talus, zone de friche, ancienne zone bâtie… 

Les essais S1 et S8 sont donc pris en considération. Les taux d’infiltration en surface sont les suivants : 

 

Dans le cadre de cette préétude nous avons donc choisi un coefficient d’infiltration moyen de 70mm/H (le plus 

défavorable). 

Pour affiner les résultats, des tests complémentaires seront évidemment réalisés après l’obtention du permis. Le 

principe du réseau, les hypothèses de calcul et du dimensionnement resteront identiques à ceux décrits ci-dessous. 

 

2. Dimensionnement :  

Etude de faisabilité concernant l’infiltration des eaux de pluie du projet DELIVCO, sise Boulevard du Général 

Wahis à Evere/Schaerbeek : 

Cette note ne constitue toutefois pas une étude de dimensionnement d’ouvrages d’eaux pluviales. L’étude sera 

confirmée par la réalisation d’une campagne d’essais plus importante en phase d’étude d’exécution.  

Les éléments considérés sont les suivants : 

- Surfaces de récolte : 

o Toiture verte semi-intensive : 2160 m² 

mailto:architectes@ar-a.eu
http://www.ar-a.eu/
camille
Rectangle



PROJET DE CONSTRUCTION D’UN HALL DE STOCKAGE –  DELIVCO 

NOTE DES GESTION DES EAUX  

 

AR&A Architecte srl - T +32/10/24.13.12 -  architectes@ar-a.eu  www.ar-a.eu - BE 0431.680.385 RPM Nivelles 

 

o Toiture plate : 87 m² 

o Abords imperméables : 1912 m² 

o Abords en pleine terre : 1450 m² 

- Perméabilité du sol considérée : 70 mm/h 

- Sur base des recommandations et outils mis à disposition par Bruxelles Environnement 

(https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/gestion-des-eaux-de-

pluie#reutiliser-les-eaux-de-pluie-des-toitures) : 

o Pour répondre à la prescription en termes de réutilisation d’eau de pluie, il conviendra d’installer 

une citerne de 3m³ et de raccorder celle-ci à minimum 1 WC pour une utilisation effective de l’eau de 

pluie ; Le projet est plus ambitieux et prévoit le placement d’une citerne de 20m3 et la connexion de 

l’ensemble des sanitaires. 

o Pour répondre à la prescription en matière de gestion des eaux des abords, il conviendrait de prévoir 

une surface infiltrante de 210 m², permettant d’accueillir une hauteur d’eau de 30 cm (volume de 63 

m³). 

o Pour répondre à la prescription en matière de gestion des eaux des toitures, il conviendrait de 

prévoir une surface infiltrante de 225 m², permettant d’accueillir une hauteur d’eau de 34 cm 

(volume de 76 m³). 

- Une solution intermédiaire combinant les techniques présentées ci-dessus et répondant aux contraintes du 

projet pourrait également être proposée. 

3. Interprétation des résultats et conclusions :  

Pour la gestion des eaux de toiture : 

Le dimensionnement du volume de rétention peut être affinée avec l’abattement des toitures vertes. Ici, une toiture 

verte avec 20 cm de substrat sera prévue. Les épaisseurs d’eaux gérées par ces toitures vertes sont reprises dans 

l’abaque ci-dessous :  
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Ceci peut alors être soustrait au volume tampon renseigné par le calculateur :  

- Un volume tampon de 76 m³ est requis.  

- Surface toiture verte semi intensive (20cm) de 2160 m² 

 le volume tampon restant à gérer est de 76 – 0,016*2160 = 41.44 m³ arrondi à 42m³. Répartie sur la surface 

reprise dans le calculateur de 225 m², cela donne une hauteur d’eau de 42/225 = 18,6 cm. 

En prévoyant la réalisation d’une noue plantée d’une hauteur de 70cm et d’une superficie de 225 m², le projet intègre 

avec marge les recommandations (cubage brut 157.5 m³ et cubage net de +/- 80 m³). 

Pour la gestion des eaux des abords : 

Les résultats du calculateur mettent en avant la nécessité de réaliser une surface d’infiltration de 210 m² pour stocker 

63 m³ sur une hauteur d’eau de 30cm.  

En prévoyant la réalisation d’une noue plantée d’une hauteur de 80cm et d’une superficie de 210 m², le projet intègre 

avec marge les recommandations (cubage brut de 168 m³ et cubage net de +/-105 m³).

 

Les détails des calculs sont joints dans les fiches de calcul EXCEL de la Région Bruxelloise. 

Ces options seront affinées par les essais de perméabilité supplémentaire lors de l’exécution. 

 Fait à Wavre le 25/03/2025 

Pour AR&A Architecte,  

Monsieur Camille Boutin architecte associé 

Annexe 1 : essaie de perméabilité (notice d’incidence PAD pages 158/162) 

Annexe 2 : plan principe égouttage  

Annexe 3 : Résultat Calculateur Parcelle Excel de la Région Bruxelloise 

Annexe 4 : Résultat Calculateur Réutilisation Excel de la Région Bruxelloise 

Noue 225m2 

Noue 210m2 
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Camille Boutin

De: Camille Boutin
Envoyé: mercredi 26 mars 2025 11:00
À: Camille Boutin
Objet: Projet Delivco - Schaerbeek / Evere 

De : facilitateur.eau <facilitateur.eau@environnement.brussels>  
Envoyé : mardi 25 mars 2025 14:21 
À : Camille Boutin <camille.boutin@ar-a.eu> 
Objet : RE: Projet Delivco - Schaerbeek / Evere  
 
Bonjour, 
 
Je vous remercie également pour vos retours rapides. 
 
Cette nouvelle gestion semble eƯectivement beaucoup plus simple à mettre en place. 
 
Après une nouvelle lecture, il me semble qu'il serait pertinent d'ajouter le cubage net pour la 
deuxième noue sur le plan. 
 
Je tiens également à signaler que l'ancien fond de plan est toujours présent sur la page 2 de la note. 
 
Hormis cela, l'ensemble me paraît parfaitement cohérent. 
 
Je reste à votre disposition si vous avez d'autres questions éventuelles. 
 
Bien cordialement, 
 
Facilitateur Eau 
facilitateur.eau@environnement.brussels 
Juliette DELPHIGUÉ 
+33 7.86.86.18.62 
  

 
 
Plus d’infos sur environnement.brussels 
Le facilitateur est un service financé et encadré par Bruxelles Environnement 
Tout aspect abordé dans les échanges est propre à chaque projet et ne peut être considéré comme éléments exhaustifs dans le cadre de l’instruction d’une demande de permis.  
Toute référence vers certains articles réglementaires n’exclut pas qu’il faut respecter la totalité du cadre réglementaire en vigueur au moment de l’introduction du futur permis.  
Tout avis rendu porte sur des principes dont le respect ne constitue pas à lui seul une garantie de délivrance des permis et autorisations requises pour la réalisation du projet. Seul un examen complet d’une demande de permis 
d’urbanisme et/ou d’environnement permettra, le cas échéant, de déterminer si le projet envisagé peut être autorisé. 
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